
DELIBERATION 

 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 

Madame la Présidente de la Communauté de Communes d’Artagnan en Fezensac informe l’assemblée de 2 

modifications au tableau des emplois :  

 

1/ Il est souhaitable de créer un emploi de « Directeur /Directrice Général(e) des services ». 

Les fonctions attachées à cet emploi seraient les suivantes : 

- Gestion et Management des différents services de la Collectivité, 

- Mise en œuvre, sous la direction de la présidente ou des élus délégués, des politiques déclinées par l’équipe 

communautaire 

Elle précise que cet emploi pourrait être occupé par un fonctionnaire du cadre d'emplois des « Attachés ».  

 

2/Il convient d’ajouter une heure mensuelle à la durée du contrat de Madame Nadine Dudous qui passerait de 
12h à 12h25. Cette heure correspond aux frais que Madame Dudous engage en prenant en charge à son 
domicile le lavage des accessoires d’entretien (torchons, serpillères…). 
 
Elle propose de modifier le tableau des emplois à compter du 01/07/2022 pour intégrer la création demandée 

et la modification de la durée du contrat de Madame Dudous. 

 

Le Conseil Communautaire, 

Après en avoir délibéré, 

Vu la loi modifiée N° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le précédent tableau des emplois adopté par le Conseil Communautaire du 23/02/2022, 

Considérant que la modification du temps de travail de l'emploi de Madame DUDOUS est inférieure à 10% et 
qu'il n'est pas nécessaire de saisir au préalable le comité technique, 
 
          DECIDE : 
 A- Les effectifs du personnel sont fixés comme suit : 
 

Emplois 
 
 

Effectif 
 

Durée Fonctions 
 
 
 

Cadre d’emplois des 
fonctionnaires 
Pouvant occuper les 
emplois 
 

Poste 
Pourvu 

catég
orie 

Directeur/ 
Directrice  

1 35 h - Directeur(trice) 
Général des Services 
de la Communauté de 
Communes d’Artagnan 
en Fezensac 
 

ATTACHÉ TERRITORIAL 
 

Non A  
 

Assistant 
de direction 
 

1 26 h - Préparation et suivi 
des décisions du 
Président et du Conseil 
Communautaire 
- Finances, comptabilité 
- Secrétariat 
- Mission France 
Services 

 

SECRETAIRE DE MAIRIE 
 

oui A 

Chargée de 
mission 

1 35h - Développement 
d’actions d’anima 
économique des 
territoires ruraux de la 
Communauté  
- Recherche et mise en 
œuvre de partenariats 

ATTACHÉ 
 

 
oui 

 

A 



et de financements des 
actions de 
développement Culture 
et de mise en œuvre 
des NTIC sur le 
territoire de la 
Communauté 
- Animation de la 
promotion collective 
des productions 
agricoles du territoire 
communautaire 
- Mission France 
Services 
 

Assistant 
de 
conservatio
n principal 
1ère classe  

1 35 h - Coordination, 
organisation, 
enrichissement, 
évaluation, exploitation 
de collections de toutes 
natures et 
communication de ces 
derniers au public 

ASSISTANT DE 
CONSERVATION 

oui B 

Adjoint 
Administrati
f 

1 35h - Accueil 
- Classement, 
équipement, entretien 
des documents 
- Animation 
 

ADJOINT 
ADMINISTRATIF 

oui C 

Adjoint 
Administrati
f Principal 
2ème classe 
 

1 20h - Accueil 
- Gestion administrative 

ADJOINT 
ADMINISTRATIF 

non C 

Adjoint 
Administrati
f 
2ème classe 
 

1 35h - Animation de territoire 
- Comptabilité 
- RH 

ADJOINT 
ADMINISTRATIF 

oui C 

Adjoint 
technique 

1 12h25 - Agent en charge de 
l’entretien des locaux 
 

ADJOINT TECHNIQUE oui C 

      
 
 
 
 
   B – Les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans les emplois ainsi créés et les 
charges sociales s’y rapportant seront inscrits aux chapitres du budget prévus à cet effet. 
 
 
Fait et délibéré, le 29 juin 2022 


